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Le cadre d&#39;emplois de chef de service de la police municipale :

Les chefs de service de la police municipale constituent un cadre d&#39;emplois de police
municipale de catA©gorie B. Ce cadre d&#39;emplois comprend les grades suivants : chef de
service de police municipale de classe normale, chef de service de police municipale de classe
supAGrieure et chef de service de police municipale de classe exceptionnelle.

Les membres de ce cadre d&#39;emplois exA©cutent, dans les conditions fixA©es par la loi nA°
99-291 du 15 avril 1999 relative aux polices municipales, sous 1&#39;autoritA© du maire, les
missions relevant de sa compA®©tence en matiA re de prA©vention et de surveillance du bon ordre,
de la tranquillitA©, de la sA©curitA© et de la salubritA® publiques. lls sont chargA©s d&#39;assurer
I&#39;exA©cution des arrA2tA©s de police du maire et de constater par procA’s-verbaux les
contraventions aux dits arrA2tA©s ainsi qu&#39;aux dispositions des codes et lois pour lesquelles
compAc®tence leur est donnAo©e. lls assurent 1&#39;encadrement des membres du cadre
d&#39;emplois des agents de la police municipale dont ils coordonnent 1&#39;activitA©.

Les conditions de participation au concours de chef de service de la police municipale :

Le concours interne avec A©preuves ouvert aux fonctionnaires et agents publics ou agents en
fonction dans une organisation internationale intergouvernementale justifiant au ler janvier de
I&#39;:annA©e du concours de 4 ans minimum de services publics.A Les A©preuves du concours
de chef de service de la police municipale :

ATTENTION : Peuvent seuls A2tre admis A concourir les candidats ayant satisfait A un test
destinA© A permettre une A©valuation de leur profil psychologique. Ce test est organisA© par le
CNFPT. En cas de rA@ussite au test mais d&#39;A@chec aux A©preuves d&#39;admissibilitA© ou
d&#39;admission ou d&#39;empAachement, dA»ment constatA®©, de participer A ces A©preuves, le
candidat conserve le bA©nA®fice du test pour la session suivante.

- deux A©preuves d&#39;admissibilitA© = rA©daction d&#39;un rapport AGtabli A partir d&#39;un
dossier portant sur une situation en relation avec les missions du cadre d&#39;emplois (durA©e 3
heures, coef 3) ; questions de droit public et de droit pA©nal (durA©e 3 heures, coef 2).

- une A©preuve d&#39;admission = entretien avec le jury destinA© A permettre d&#39;apprACcier
la personnalitA©, la motivation du candidat et ses capacitA©s A exercer les missions dA©volues au
cadre d&#39;emplois prA@cA©JA©® d&#39;une prA©sentation du cursus personnel du candidat
(durA©e 20 minutes dont 5 minutes de prA©sentation du candidat, coef 2).

- deux A©preuves d&#39;admission facultatives (le candidat a le choix mais peut A©galement
choisir les deux) : une A©preuve orale de langue vivante consistant dans la traduction d&#39;un
texte suivie d&#39;une conversation dans cette langue (prA©paration 10 minutes, durA©e de
passage 15 minutes, coef 1) ; deux A©preuves physiques : course A pied et au choix du candidat
lors de son inscription : saut en hauteur ; saut en longueur ; lancer de poids ; natation (coef 1). Seuls
les points excA©dant la note 10 s&#39;ajoutent au total obtenu aux A©preuves obligatoires. lIs sont
valables uniqguement pour 1&#39;admission.
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Les candidates enceintes peuvent A2tre dispensA©es, A leur demande, des A©preuves physiques.
Elles devront A2tre en possession d&#39;un certificat mA©dical AGtablissant leur AGtat. Les
candidates bA©nAoficiant de cette dispense sont crA@ditA©es d&#39;une note AG©gale A la
moyenne des notes obtenues par 1&#39;ensemble des candidats au concours auquel elles
participent.

ATTENTION : toute note infACrieure A 5 dans I&#39;une des A©preuves d&#39;admissibilitA©
entraA®ne 1&#39;AGlimination du candidat. A Le recrutement des chefs de service de la police
municipale :

Le recrutement relA"ve de la seule compAGtence de 1&#39;autoritA® territoriale. Il intervient par
inscription sur une liste d&#39;aptitude aprA’s avoir subi avec succA’s les A©preuves du concours.
L&#39;inscription sur la liste d&#39;aptitude ne vaut pas recrutement. La liste d&#39;aptitude, qui
sera AGtablie par ordre alphabAGtique, est valable sur tout le territoire franA8ais.

L&#39;inscription sur la liste d&#39;aptitude est valable un an, renouvelable A la demande de
18&#39;intAGressA©(e) dans la limite de trois annA©es. Le dA©compte de cette pACriode est
suspendu durant I&#39;accomplissement des obligations militaires ou en cas de congA®© de
maternitA© ou congA®© parental. La demande de renouvellement doit parvenir au Centre National de
la Fonction Publique Territoriale un mois avant le terme de la premiAre annA©e d&#39;inscription
sur la liste d&#39;aptitude.

Les laurA©ats sont nommA®©s Chef de service de police stagiaire pour une durA©e de quinze mois
et doivent suivre, avant la titularisation, une pA©riode de formation de neuf mois constituA©e de
sessions thA©oriques et de stages pratiques, A©ventuellement discontinus ; cette pA©riode est
rA©duite A six mois pour ceux qui ont suivi antA©rieurement la formation obligatoire pour les agents
de police municipaux.
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